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Urbain dense

Urbain pavillonnaire

Urbain loisirs

Urbain économique

A urbaniser à court terme (habitat)

A urbaniser à court terme (économie déchetterie)

A urbaniser à long terme (habitat)

Naturel

Naturel villageois

Naturel écarts

Agricole protégé

Zone inondable

Espace Boisé Classé (article L.130-1 du Code de l'Urbanisme)

Emplacement réservé avec numéro d'opération

RD 744

Loi sur le Bruit (Article R.123-13.13 du Code de l'Urbanisme)

Zone d'exposition au bruit à 100 mètres de part et d'autre de la RD 744

100 m

100 m

Cheminement piétonnier
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A Agricole

1AUea A urbaniser à court terme (entreprises artisanales)

3AU A urbaniser à très long terme
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